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Comité de pilotage : co-présidé Préfet - Président du Conseil départemental
- État : Préfet – DDFIP - Procureur – DDT – DDCSPP – ARS – DASEN - Gendarmerie
- Département : Président + 10 conseillers départementaux - SDIS
- Présidents des communautés d’agglomération et de communes du Gers,
- Présidents des PETR, Région
- Présidents des chambres consulaires,
- Présidente du SCOT de Gascogne, Président du SCOT Val d’Adour
- Représentants des entreprises et organismes en charge d’un service public : ERDF – GRDF –
CPAM – Pôle Emploi – CAF – MSA – La Poste – SNCF – CARSAT
- Personnes qualifiées : CGET
- Représentants d’associations : CLCV, UFC que Choisir, ADIL

Comité technique : co-présidé SG Préfecture - DGS Conseil départemental
- Services de l’État et du Département
- Président ADM (*), Présidents CC du Savès et CC Armagnac Adour (désignés par l’ADM)
- Directrice du SCOT de Gascogne
(*) ADM = association départementale des maires et présidents de communautés de communes du Gers

Pilotage 

Comité de pilotage                    +                             Comité technique

VALIDATION                         PREPARATION / PROPOSITIONS
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Planning Prévisionnel – principales étapes

Phase 4 : Consultations 
administratives et conventions 
de mise en œuvre 

Mars à 
septembre 

2017

Phase 3 : Réalisation du plan 
d’actions 

Octobre 2016 
à février 2017

Phase 1 : Lancement de la 
démarche 

Janvier à mars 
2016

Phase 2 : Réalisation du 
diagnostic de territoire –
Analyse des contraintes et des 
opportunités 

Avril à 
septembre 

2016
Mission 
d’Assistance à 
Maîtrise 
d’ouvrage : 

11 mois

Réalisation 

du schéma

21 mois

Obligation réglementaire : 
validation avant le 31/12/2017
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Notion d’accessibilité

distance / durée et 
modalités de 
déplacement

distance / durée 
et modalités de 

déplacement

amplitude 
horaire

disponibilité pour 
les rendez-vous

nombre d’ETP pour 
rendre le service

permanences 
téléphoniques

qualité de 
l’offre et 

efficience du 
service rendu

Adéquation aux 
besoins de l’usager
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Chaîne de l’accessibilité

Source : Adrets

Information

Droit d’accès

Délais d’attente

Éloignement des services

Accessibilité pratique

Accessibilité physique

Adaptation des horaires

Accessibilité économique

Simplicité

Qualité
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���� Culture / sports / tourisme

���� Enfance / jeunesse / 
périscolaire / extrascolaire/ 
accueil d’enfants

���� Éducation 

���� Santé / services à la 
personne

���� Services sociaux

���� Mobilité / transport

���� Justice / accès aux droits

���� Services marchands de 
proximité 

���� Sécurité / secours aux 
personnes

���� Logement (dont sociaux)

���� Administrations

���� Service public de l’emploi

���� Poste - Communication – TIC

Pré-périmètre

Recueil de 
données Diagnostic

Périmètre 
définitif

Analyse

La notion de « services au public » est 
plus large que celle de « services publics » 

Périmètre du schéma



Diagnostic

Besoins de la populationAccessibilité existante

Identification des zones et 
des publics ayant un 

déficit d’accessibilité par 
type de service
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Recueil de données auprès : 
� du grand public et des associations : 
enquêtes « papier » et questionnaire 
dématérialisé 
� des Élus locaux : entretiens, enquêtes 
courrier et téléphoniques
� des opérateurs  : entretiens et enquêtes 
téléphoniques

� État de l’offre des services : type 
de prestations offertes, couverture 
territoriale des opérateurs, 
amplitudes horaires …
� Contraintes d’accessibilité : 
équipement des ménages en 
moyens de transports, temps 
d’accès moyens aux principaux 
services, dessertes par les transports 
en commun, équipement 
informatique…
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Méthodologie du diagnostic     1/2

Étape 1 : Lancement, 1ères analyses et définition du périmètre

● Analyse et synthèse de la documentation existante

● Rencontre avec les acteurs locaux et les Élus du territoire

réunions territoriales avec les Élus, opérateurs et acteurs associatifs du secteur

● « Resserrement » progressif du périmètre des services essentiels

en fonction des 1ères analyses 

Étape 2 : Analyse de l’offre de services

● Analyse territoriale de l’offre  de services
illustrations cartographiques de l’offre de service

● Enquête-entretiens auprès des opérateurs de services 
enquête en ligne + entretiens téléphoniques

● Analyse via temps de trajets de l’accessibilité de l’offre de services
constitution d’une base de données « service » facilitant l’analyse

Avril                         Septembre 2016
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Étape 3 : Analyse prospective des besoins, usages et modes d’accès aux services

● Enquête auprès des usagers des services
questionnaire papier et dématérialisé (entre 500 et 1000 répondants)

● Comparaison des profils sociodémographiques des EPCI
analyse des publics cibles au regard d’enjeux d’accès aux services

● Entretiens auprès des associations d’usagers des services au public
entretiens téléphoniques auprès des principaux représentants 

● Groupes de réflexion thématique sur les enjeux prioritaires
groupes de travail thématiques

Étape 4 : Analyse croisée de l’offre et des besoins

● Synthèse croisée de l’analyse de l’offre et des besoins de services
mobilisation de l’ensemble des analyses produites selon les thèmes de la chaîne d’accessibilité

● Présentation des enjeux et des orientations
réunion du comité de pilotage

Méthodologie du diagnostic     2/2
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SDAASP – département de l’Allier



12SDAASP – département de l’Aude

Tableau d’évaluation de l’accessibilité globale par service



Plan d’actions et mise en œuvre

Proposition de plusieurs scénarios 
visant à l’amélioration de 

l’accessibilité des services au public

Grille d’analyse avantages/inconvénients : 
Coût, opportunité, adéquation au 
territoire…

Rédaction du plan d’actions, avec 
indicateurs de suivi
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Signature de la convention de 
mise en œuvre 

Rappel : validité du plan d’action = 6 ans : 2018-2023
Évaluation du schéma et révision selon cet échéancier (sauf anticipation)
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Méthodologie du plan d’actions

Étape 5 : Conception du plan d’amélioration

● Groupes de réflexion thématique sur les actions à mettre en œuvre
groupes de travail thématiques 

● Identification des scénarios et de leur grille d’analyse
Scénarios issus des séances de travail et grilles d’analyse présentant un volet quantitatif 
(coûts, bénéfices escomptés, délais de réalisation...) et qualitatif (praticité du service…)

● Présentation des scénarios
réunion du comité de pilotage

● Conception du plan d’amélioration de l’accessibilité aux services
sur la base du scénario retenu

Étape 6 : Formalisation et présentation des fiches-action

● Rédaction des fiches-action intégrant les indicateurs de suivi
fiches-action classées par axe stratégique et objectif opérationnel => réponses concrètes 

aux carences identifiées

● Rédaction du schéma

● Présentation du schéma
réunion du comité de pilotage

Octobre 2016                           Février  2017



15SDAASP – département de l’Aude
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Les Maisons de Services Au Public, 

un outil du plan d’actions 

La politique du Gouvernement en matière de Maisons de Services au Public 
(MSAP)

Le Comité interministériel aux ruralités du 13 mars 2015 a réaffirmé l’importance 
du développement des Maisons de Services Au Public.

D’ici au 31 décembre 2016, le Premier ministre souhaite multiplier par trois le 
nombre de guichets polyvalents afin d’atteindre nationalement 1000 MSAP, 
notamment grâce à un partenariat avec la Poste sur 500 d’entre elles.

Une participation de l‘État au financement des dépenses d'investissement et de 
fonctionnement.
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Les Maisons de Services Au Public, 

un outil du plan d’actions 

Qu’est-ce qu’une MSAP ?
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Le déploiement des MSAP sur le Gers

Les Maisons de Services Au Public, 

un outil du plan d’actions 
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Avril, Mai, Juin, 
Juillet

Enquêtes internes 
dans les structures

Centralisation et 
analyse des 

données 
existantes

Rencontres 
individuelles et 

entretiens 
téléphoniques avec 

les différents 
acteurs

Enquêtes papier et 
dématérialisées 
relayées par les 

acteurs du schéma

Groupes de 
travail sectoriels 
et thématiques

Prochaines échéances

L’investissement de chacun est nécessaire !



Merci de votre attention
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